
 Joindre 2 photos d'identités couleur. (Format standard. Indiquer le nom et la classe de l’élève au dos de chaque photo)

Faire parvenir ce document au Bureau de la Vie Scolaire par retour du courrier.

AUTORISATIONS

Le(s) soussigné(s)……………………………………………

en qualité de : ………………………………… autorise(nt) mon(leur) enfant :

à participer aux activités organisées par le groupe scolaire Saint-Denis,
à être transporté dans les véhicules de l’école, dans ceux de l’encadrement ou dans ceux des frères de Saint-
Jean lors des activités (sport, catéchèse, visite pédagogique, hôpital, etc.)

PHOTO EN MILIEU SCOLAIRE -  DROIT A L’IMAGE :

� autorise l’établissement à photographier mon enfant pour les photos de classe.
� n’autorise pas l’établissement à photographier mon enfant pour les photos de classe.
� autorise l’établissement à photographier mon enfant pour les démarches publicitaires de l’établissement 

(brochures, films promotionnels, site Internet…).
� n’autorise pas l’établissement à photographier / filmer mon enfant pour les démarches publicitaires de 

l’établissement (brochures, films promotionnels, site internet…).

Lu et approuvé, A .............................................................. le ..........................

Signature des parents ou responsables

SERVICE TRANSPORT (CARS DU GROUPE SCOLAIRE)

Internes : Mon enfant utilisera chaque semaine le service transport 

Lundi : Tours - Loches oui � non � Vendredi : Loches - Tours oui � non �

St Pierre - Loches oui � non � Vendredi : Loches - St Pierreoui � non �
Rappel : Le lundi matin ces cars quittent Tours (place de la gare) ou Saint Pierre des Corps à 8h25 et arrivent à Loches vers 9h 15.

Le vendredi les internes qui prennent le car quittent l'école à 17hl0 pour être à l8h 15 en gare de Tours ou de Saint Pierre des Corps.
Les horaires du vendredi soir seront ajustés à la rentrée en fonction du nombre de voyageurs.

Demi-pensionnaires: Mon enfant utilisera le service transport

Bléré - la Croix en Touraine - Sublaines  - Loches (aller et retour) oui � non �

A .............................................................. le ..........................

Signature des parents ou responsables

Nota : vous retrouverez tous ces documents sur notre site www.saint-denis.net
Tournez SVP
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COLLÈGE

Élèves externes : 

Autorisation d’entrée décalée : au plus tard 8h55 (début M2)  et 13h55 (début S2)� OUI    � NON 
Autorisation de sortie anticipée : à partir de 11h15 (fin M4) et 16h15 (fin S4) � OUI    � NON 
Uniquement en fonction de l’emploi du temps de la classe donné à la rentrée

Élèves demi-pensionnaires :
Présence dans l’établissement de 8h à 17h sauf autorisation parentale inscrite dans l’agenda scolaire.

Élèves internes de 3e :

Autorisation de sortie le mercredi après-midi : (au maximum 1 heure) � OUI    � NON 

ATTENTION : En cas d’absence d’un professeur, les élèves sont présents dans l’établissement et mis en étude.
Aucune entrée décalée ou sortie anticipée ne sera effectuée sans autorisation parentale écrite dans l’agenda le
cas échéant.

LYCÉE

Élèves externes : 

Autorisation d’entrée décalée et de sortie anticipée : � OUI    � NON  
En fonction de l’emploi du temps ou en cas d’absence d’un professeur

Élèves demi-pensionnaires :

Autorisation d’entrée décalée et de sortie anticipée : � OUI    � NON 
En fonction de l’emploi du temps ou en cas d’absence d’un professeur
Autorisation de sortie durant le temps de récréation de midi : � OUI    � NON 
(Temps libre de 30 minutes pour les classes de 2nde, 45 minutes pour les 1eres et Terminales)

Élèves internes  :

Autorisation de sortie (midi et soir) : � OUI    � NON 
(Temps libre de 30 minutes pour les classes de 2nde, 45 minutes pour les 1eres et Terminales)

Lu et approuvé, à __________________ le ____________

Signature des parents ou responsables 


